
   

COMITE DEPARTEMENTAL DU HAUT-RHIN 
DE TENNIS DE TABLE 

27, rue de la Semm – 68000 COLMAR 
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CENTRE DE PERFECTIONNEMENT SPORTIF 
DEPARTEMENTAL 2024/2025 

 

a. Définition du CPS 

Le CPS est une structure d’entraînement complémentaire au club, ouverte à tous licenciés 

FFTT âgés de 8 à 16 ans. Il débute la semaine du 9 septembre et est ouvert toute la saison 

durant la période scolaire. 

 

b. Objectifs 

Le but final est de s’améliorer sur un plan individuel grâce à l’augmentation du volume 

d’entraînement puisque 1’entraînement hebdomadaire est proposé en complément de ceux 

réalisés en club. 

 

c. Jour d’entraînement 

Vendredi de 18h00 à 19h30 à Colmar (élite) 

Samedi de 10h30 à 12h00 à Bergheim (perfectionnement) 

 

Un joueur motivé peut cumuler plusieurs CPS. 

 

d. Lieux de déroulement et encadrement 

Colmar : Maison des Associations 6 route d’Ingersheim 68000 Colmar 

Bergheim : Centre Sportif et Culturel 17 route du Vin 68750 Bergheim 

 

Entraînés par : 

Fabien GILSON (BEES 2ème degré) et Corentin DENIER à Bergheim (BPJEPS en alternance) 

Florian DIDIER (18) à Colmar 

 

e. Coût 

Le coût est intégralement pris en charge par le Comité Départemental du Haut Rhin. 
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En contrepartie : 

 

Le joueur avec l’accord de ses parents s’engage à : 

 

• Participer très régulièrement aux entraînements du CPS. 

• S’entraîner au moins 1 fois par semaine dans son club. 

• Répondre favorablement aux sélections. 

• Participer au critérium fédéral et/ou le championnat jeune. 

• Avoir une attitude exemplaire, durant l’entraînement et les compétitions. 

 

Le club s’engage à : 

 

• Proposer au moins un entraînement hebdomadaire au joueur. 

• Inscrire le jeune en compétition et l’inciter à la participation du CPS. 

• Relayer les informations concernant les stages. 

 

 Le CD 68 de Tennis de Table s’engage à : 

 

• Assurer l’encadrement du CPS. 

• Limiter, avec la collaboration de tous les problèmes liés aux transports en mettant en place des 

CPS répartis sur tout le département. 

• Intégrer les jeunes dans les équipes du Haut-Rhin en fonction du niveau et de la motivation. 

• Fournir les maillots pour les compétitions de la sélection départementale. 

• Inscrire prioritairement aux stages les joueurs du CPS. 

• Accepter tout entraîneur du club du joueur concerné à encadrer bénévolement le CPS ou un 

stage départemental dans le but de le former comme entraîneur. 

 

 

 

 

NOM :    Prénom :    Age : 

Classement :   Téléphone :    Club : 

Adresse : 

Souhaite participer au CPS de ...................................................................... (Ville) 

 

 

 

 

Signature : 

 

Joueur   Club      Florian DIDIER 

         Responsable Technique CD 68 

         Mail : florian.didier.contact@gmail.com 
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